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Livre 5, Article 11.10.5.3.17 
 

11.10.5.3.17  Complétion de la compétition avec le groupe désigné  

Une fois qu’un tireur commence à tirer sur un parcours, 
il/elle doit finir avec son groupe ou suivre les indications 
d’un officiel du parcours, à l’exception de ce qui est décrit 
dans l’article 11.10.5.1.7. Tout tireur ou groupe qui quitte 
un parcours sans l’autorisation d’un officiel du parcours 
n’aura pas la permission de continuer. 

 


